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Original : Anglais 
 
       UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°01  

 

COMMISSION STRATÉGIE POSTALE 

19 au 07 juin 2025 -Arusha, République unie de Tanzanie  

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

LE BUREAU 

Président  - Tunisie  

1er Vice-président  - Ouganda 

2ème Vice-président - Burkina Faso 

Rapporteur :   Namibie 

Secrétariat   - Secrétariat général de l’UPAP 

Horaires de travail 

Matinée :   06 :00 - 10h00 (GMT) 

Pause déjeuner :  10 :00 - 11h00 (GMT) 

Après-midi :   11 :00 - 14h00 (GMT) 
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 19 juin 2025 

1.  Propos liminaires : 

- Président 

- Secrétaire général 

 

2.  Adoption de l'ordre du jour  UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°01 

3.  Examen de la stratégie et des axes prioritaires 

a) État de mise en œuvre du programme d'activités de 

la Commission stratégie 2024-2025 - Secrétariat 

général 

b) Stratégie de l’UPAP pour le cycle quadriennal 2026-

2030 Axes et interventions stratégiques  

UPAP/CAT/CS//01/2025– Doc. n°02 

 

 

 

UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°03 

4.  Groupe de travail projets & investissements   

a) Rapport du groupe de travail - Président 

(Botswana) 

 

UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°04 

 

5.  Groupe de travail gestion des catastrophes et des 

risques   

Rapport du groupe de travail - Président (Afrique du Sud) 

 

UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°05 

6.  Prochaines étapes de l'ouverture de l'UPU aux acteurs 

du secteur postal élargi 

Rapport de la Task force – Président (Cameroun) 

 

UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°06 

7.  Technologies de l'information et de la communication 

(TIC)  

a) Rapport sur la situation des TIC au Secrétariat 

général 

- Secrétariat général 

b) Point sur le Centre de renforcement des capacités 

en TIC de l’UPAP - Secrétariat général 

 

 

UPAP/CAT/CS//01/2025 - Doc. n°07 

 

 

UPAP/CAT/CS//01/2024 - Doc. n°08 

8.  Plan d'action annuel prévisionnel de la Commission 

stratégie 2025-2026 

UPAP/CAT/CS//01/2024 - Doc. n°09 

9.  Date et lieu de la prochaine réunion  

10.  Divers.  

11.  Adoption du rapport de la Commission  

12.  Clôture  
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